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  AMENDEMENT  N° 1 
 

présenté par 
M. COUANAU, 

rapporteur 
au nom de la commission des affaires culturelles 

saisie pour avis 
 

---------- 
 
 

AVANT L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant : 
 

Dans l’intitulé du titre II, après le mot :  

« statut »,  

insérer les mots : 

« , de l’emploi et de la formation ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement met en cohérence l’intitulé du titre II de la proposition de loi avec 
l’élargissement de son champ, notamment à une politique ambitieuse en matière d’emploi et de 
formation.  

 

 

 

 

 

 


